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République  
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Bouches-du-Rhône 

EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE TERRITOIRE  

MARSEILLE PROVENCE  

Séance du 14 mai 2019 
 

Monsieur Jean MONTAGNAC, Président du Conseil de Territoire Marseille Provence, a ouvert la séance 
à laquelle ont été présents 94 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Christian AMIRATY - René AMODRU - Michel AZOULAI - René BACCINO - Mireille BALLETTI - Mireille BALOCCO - Marie-Josée 
BATTISTA - Sabine BERNASCONI - Jacques BESNAÏNOU - Roland BLUM - Nicole BOUILLOT - Marie-Christine CALATAYUD - 
Eugène CASELLI - Roland CAZZOLA - Bruno CHAIX - Alain CHOPIN - Frédéric COLLART - Monique CORDIER - Sandra DALBIN - 
Monique DAUBET-GRUNDLER - Christophe DE PIETRO - Anne-Marie D'ESTIENNES D'ORVES - Nouriati DJAMBAE - Pierre 
DJIANE - Emilie DOURNAYAN - Frédéric DOURNAYAN - Marie-France DROPY OURET - Sandra DUGUET - Michèle EMERY - 
Nathalie FEDI - Céline FILIPPI - Richard FINDYKIAN - Josiane FOINKINOS - Arlette FRUCTUS - Josette FURACE - Karim 
GHENDOUF - Patrick GHIGONETTO - Roland GIBERTI - Jean-Pierre GIORGI - André GLINKA-HECQUET - Martine GOELZER - 
Georges GOMEZ - Annie GRIGORIAN - Andrée GROS - Albert GUIGUI - Daniel HERMANN - Garo HOVSEPIAN - Noro ISSAN-
HAMADY - Bernard JACQUIER - Christian JAILLE - Fabrice JULLIEN-FIORI - Albert LAPEYRE - Gisèle LELOUIS - Annie LEVY-
MOZZICONACCI - Antoine MAGGIO - Stéphane MARI - Jeanne MARTI - Bernard MARTY - Martine MATTEI - Guy MATTEONI - 
Marcel MAUNIER - Xavier MERY - Danielle MILON - André MOLINO - Jean MONTAGNAC - Yves MORAINE - Roland MOUREN - 
Patrick PAPPALARDO - Christian PELLICANI - Elisabeth PHILIPPE - Claude PICCIRILLO - Stéphane PICHON - Catherine PILA - 
Gérard POLIZZI - Marlène PREVOST - Marine PUSTORINO-DURAND - Martine RENAUD - Maryvonne RIBIERE - Jean ROATTA - 
Carine ROGER - Georges ROSSO - Roger RUZE - Isabelle SAVON - Eric SCOTTO - Dominique TIAN - Maxime TOMMASINI - 
Jocelyne TRANI - Cédric URIOS - Lionel VALERI - Claude VALLETTE - Josette VENTRE - Brigitte VIRZI - Didier ZANINI - Kheïra 
ZENAFI. 

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Loïc BARAT représenté par Gisèle LELOUIS - Yves BEAUVAL représenté par Jacques BESNAÏNOU - Mireille BENEDETTI 
représentée par Mireille BALOCCO - Jean-Pierre BERTRAND représenté par Josiane FOINKINOS - Solange BIAGGI représentée 
par Monique CORDIER - Jean-Louis BONAN représenté par Andrée GROS - Patrick BORE représenté par Patrick GHIGONETTO - 
Nadia BOULAINSEUR représentée par Roland CAZZOLA - Frédérick BOUSQUET représenté par René BACCINO - Valérie BOYER 
représentée par Frédéric DOURNAYAN - Laure-Agnès CARADEC représentée par Sandra DALBIN - Marie-Arlette CARLOTTI 
représentée par Garo HOVSEPIAN - Sophie CELTON représentée par Georges ROSSO - Catherine CHAZEAU représentée par 
Christian AMIRATY - Gérard CHENOZ représenté par Michel AZOULAI - Anne CLAUDIUS-PETIT représentée par Marie-Josée 
BATTISTA - Sandrine D'ANGIO représentée par Gisèle LELOUIS - Michel DARY représenté par Marie-France DROPY OURET - 
Anne DAURES représentée par Emilie DOURNAYAN - Jean-Claude  DELAGE représenté par Frédéric COLLART - Dominique 
FLEURY VLASTO représentée par Claude VALLETTE - Jean-Claude GAUDIN représenté par Yves MORAINE - Bruno GILLES 
représenté par Marine PUSTORINO-DURAND - Vincent GOMEZ représenté par Gérard POLIZZI - José  GONZALEZ représenté 
par Jocelyne TRANI - Régine GOURDIN représentée par Lionel VALERI - Louisa HAMMOUCHE représentée par Roger RUZE - 
Michel ILLAC représenté par Martine MATTEI - Paule JOUVE représentée par Christian JAILLE - Nathalie LAINE représentée par 
Marlène PREVOST - Dany LAMY représenté par Jeanne MARTI - Marc LOPEZ représenté par Stéphane MARI - Laurence 
LUCCIONI représentée par Albert LAPEYRE - Patrick MAGRO représenté par André MOLINO - Hélène MARCHETTI représentée 
par Roland GIBERTI - Claudette MOMPRIVE représentée par Martine GOELZER - Virginie MONNET-CORTI représentée par 
Maxime TOMMASINI - Jérôme ORGEAS représenté par Jean-Pierre GIORGI - Patrick PADOVANI représenté par Richard 
FINDYKIAN - Nadine PADOVANI-FAURE-BRAC représentée par Danielle MILON - Grégory PANAGOUDIS représenté par Guy 
MATTEONI - Didier PARAKIAN représenté par Josette VENTRE - Christyane PAUL représentée par Nathalie FEDI - Marc 
POGGIALE représenté par Christian PELLICANI - Muriel  PRISCO représentée par Annie LEVY-MOZZICONACCI - Julien RAVIER 
représenté par Mireille BALLETTI - Stéphane RAVIER représenté par Sandra DUGUET - Marie-Laure  ROCCA-SERRA représentée 
par Noro ISSAN-HAMADY - Lionel ROYER-PERREAUT représenté par Didier ZANINI - Guy TEISSIER représenté par Patrick 
PAPPALARDO - Jean-Louis TIXIER représenté par Annie GRIGORIAN - Patrick VILORIA représenté par Jean ROATTA. 

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Hélène ABERT - Jean-Pierre BAUMANN - Michel CATANEO - Laurent COMAS - Vincent COULOMB - Dominique DELOURS - 
Yann FARINA - Samia GHALI - Laurent LAVIE - Eric LE DISSES - Marie-Louise  LOTA - Bernard MARANDAT - Janine MARY - 
Christophe MASSE - Florence MASSE - Georges MAURY - Patrick MENNUCCI - Richard MIRON - Marie MUSTACHIA - Lisette 
NARDUCCI - Nathalie PIGAMO - Roland POVINELLI - Véronique PRADEL - Emmanuelle SINOPOLI - Nathalie SUCCAMIELE - 
Martine VASSAL - Karim ZERIBI. 
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Monsieur le Président a proposé au Conseil d'accepter les conclusions exposées ci-après et de les 
convertir en délibération. 

  
VECO 001-221/19/CT 
 Approbation d'un dispositif métropolitain d'aide à l'investissement immobilier 
des entreprises et du réglement d'attribution y afférent 
 
Avis du Conseil de Territoire 
DPEAT 19/17254/CT 

Monsieur le Président du Conseil de Territoire Marseille Provence sur proposition du Président délégué 
de Commission soumet au Conseil de Territoire le rapport suivant :  
 
 
Dans le cadre des dispositions de l’article L5218-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil de Territoire est saisi pour avis du rapport présenté ci-après. 
 
Doté d'un tissu productif dynamique et diversifié, et bénéficiant de plusieurs filières d'excellence en 
expansion, le territoire métropolitain offre de réelles opportunités de développement pour ses entreprises. 
Dans ce contexte, l'Agenda du Développement Économique métropolitain, voté en 2017, prône le soutien 
à la création d'emplois et une politique volontariste de soutien à l'industrie, afin de conforter la capacité du 
territoire à créer de la valeur ajoutée. Par ailleurs, la Métropole tient à proposer une offre 
d'accompagnement à chaque étape de la vie d'une entreprise. 
 
L'Agenda du Développement Économique prévoit ainsi la mise au point progressive d'un système d'aides 
homogène sur l'ensemble de son territoire. À ce jour, l'assemblée délibérante s'est prononcée en faveur 
de l'abondement de projets de R&D collaboratifs et de la création du dispositif Aix-Marseille-Provence 
Amorçage (AMPA). Une convention cadre avec la Région Sud est également en cours de signature, afin 
de permettre à la Métropole de cofinancer, le cas échéant, des projets économiques relevant de la 
compétence de la Région.  
 
En complémentarité de l’action en matière de foncier économique, il est aujourd’hui proposé de déployer, 
à l'échelle de la Métropole, le dispositif d'aide à l'immobilier mis en œuvre jusqu’à présent sur le territoire 
du Pays d'Aix. Une politique de portée métropolitaine paraît d'autant plus justifiée que les aides à 
l'investissement immobilier s'inscrivent dans le cadre de la compétence propre de la Métropole, en 
complémentarité des dispositifs de soutien régionaux aux entreprises. 
 
 
Point sur la réglementation en vigueur 
 
La Loi NOTRe du 7 août 2015 a modifié la répartition des compétences entre les différents échelons 
territoriaux, précisant notamment le cadre d’intervention complémentaire de la Région et des EPCI. Le 
soutien à l'investissement immobilier des entreprises représente désormais une compétence propre des 
EPCI. S'appuyant sur le décret n°2016-733 du 2 juin 2016 actualisant le régime des aides à 
l'investissement immobilier et à la location d'immeubles accordées aux entreprises par les collectivités 
territoriales et leurs groupements, le Code Général des Collectivités Territoriales a intégré ces nouvelles 
dispositions à travers son article L1511-3, qui souligne que l'aide a pour objet la création ou l'extension 
d'activités économiques, et R1511-4/ et suivants. Par ailleurs, l'aide à l'investissement immobilier des 
entreprises s'inscrit dans le cadre du Schéma régional de développement économique, 
d’internationalisation et d’innovation (SRDEII) , approuvé par la délibération métropolitaine ECO 002-
1776/17/CM du 30 mars 2017, conformément aux dispositions de l’article L.4251-17 du CGCT. 
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Il convient de noter également que les articles R1511-10 à R1511-16 admettent, sous certaines 
conditions, le soutien aux projets immobiliers de grandes entreprises en zone AFR. Enfin, les taux 
réglementaires de l'aide à l'immobilier sont en adéquation avec le cadre réglementaire européen et plus 
particulièrement le Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014. 
 
Objectifs et fondement du dispositif d'aide à l'immobilier 
 
D'importants efforts sont aujourd’hui consentis en faveur du développement des filières d'excellence et du 
soutien à l'innovation. Néanmoins, la compétitivité et le développement des entreprises passent aussi par 
l'amélioration du cadre et des conditions de travail. Nombreuses sont les TPE ou PME qui, à défaut de 
locaux appropriés, sont freinées dans leur développement mais aussi dans leur relation client avec les 
donneurs d'ordre. Par ailleurs, l'investissement immobilier tend à ancrer durablement sur le territoire les 
entreprises, notamment en permettant l'extension de leurs surfaces d'activités. 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence propose ainsi de favoriser, moyennant un soutien financier, le 
développement et l’emploi des Petites entreprises (effectifs inférieurs à 50 salariés et chiffre d’affaires 
annuel ou dont le total du bilan annuel est inférieur à 10 millions d’euros), Moyennes entreprises (effectifs 
inférieurs à 250 salariés et chiffre d’affaires annuel inférieur à 50 millions d’euros ou dont le total du bilan 
annuel est inférieur à 43 millions d’euros) et des Grandes entreprises (effectifs supérieurs à 250 salariés 
et chiffre d’affaires annuel supérieur à 50 millions d’euros ou dont le total du bilan annuel est supérieur à 
43 millions d’euros), seulement si elles se trouvent sur des zones d'Aide à Finalité Régionale , fixées par 
le décret n°2014-758 du 2 juillet 2014. Le versement de l'aide est soumis à certaines conditions 
réglementaires. Sont exclusivement concernées par ce dispositif les entreprises industrielles ou de 
services à l'industrie, issues prioritairement des 6 filières d'excellence retenues dans le cadre de l'Agenda 
du Développement Économique (Santé, Maritime et logistique, Mécanique et aéronautique, Industries 
numériques et créatives, Environnement et énergie, Art de vivre et tourisme), sans oublier les entreprises 
de l'industrie agroalimentaire. 
 
Quatre types de projets sont concernés par ce dispositif : 
- achat d'un terrain et construction, 
- acquisition de locaux professionnels, 
- extension d'un bâtiment existant, 
- réhabilitation d'un bâtiment existant. 
 
Modalités de mise en œuvre 
 
Le dispositif proposé se traduirait par l'attribution d'une subvention, faisant l’objet d’une convention 
d’application spécifique, fixant les engagements de chaque partie. La subvention est  versée, selon le 
montage du projet, à la société exploitante, à la Société Civile Immobilière (SCI), ou à un crédit-bailleur. Il 
s'avère en effet que de très nombreuses entreprises choisissent le passage par une SCI, répondant ainsi 
notamment à une exigence de la part des banques, dans un souci de partage des risques. Dans ce cas, la 
subvention est versée à la SCI (titulaire du prêt bancaire), dans le cadre d'une convention tripartite entre 
la collectivité, la société exploitante et la SCI. La société exploitante s'acquittant d'un loyer auprès de la 
SCI, la subvention est répercutée sur le montant du loyer (en général durant les premières années).  
 
Il est à noter que si l’opération fait intervenir une société à vocation immobilière de type SCI, le capital de 
celle-ci doit impérativement être détenu majoritairement par les actionnaires majoritaires de la société 
bénéficiaire de l’aide et exploitant les locaux. Une attention particulière sera portée à ce point au moment 
de l’instruction du dossier. 
 
La subvention pourrait également être versée à une société de crédit-bail, dans le cadre d'une convention 
tripartite voire quadripartite (en cas de présence d'une SCI). Cette option est parfois issue des 
négociations entre la structure porteuse et les banques. La subvention est répercutée sur le montant des 
annuités du crédit-bail. 
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Dans le respect des dispositions réglementaires, l’aide de la Métropole Aix-Marseille-Provence ne peut 
dépasser un taux d’intervention de 20 % pour les Petites entreprises et de 10% pour les Moyennes 
entreprises. En zone AFR, ces proportions peuvent atteindre 30 % pour les Petites entreprises et 20 % 
pour les Moyennes entreprises. Dans le cas d'une grande entreprise située en zone AFR, et à titre 
exceptionnel, le taux maximal d'intervention est fixé à 10 %. Dans la limite de cette réglementation, les 
taux d'intensité de l'aide appliqués à chaque dossier apparaîtront dans les conventions d'application.  
 
Compte-tenu du contexte budgétaire, il est proposé de plafonner l'aide à 200.000€ par entreprise. Un 
déplafonnement pourrait être envisagé à titre exceptionnel notamment si le projet assurait la création de 
plus de 50 emplois. Ce déplafonnement se fera dans le respect des taux réglementaires.  
 
Ce dispositif d'aide est conditionné par la création d'emplois en CDI (augmentation des ETP au minimum 
de 10 % sur 3 ans). Dans certains cas, le simple maintien d'emplois pourrait être pris en compte. 
L'entreprise devra présenter un projet de développement visant l'augmentation du chiffre d'affaires et de 
l'activité de l'entreprise. Le choix de la Métropole tiendra compte également de l'éventuelle démarche de 
qualité environnementale, qu'il s'agisse d'une démarche globale sur la phase conception réalisation et 
fonctionnement du type Bâtiment Durable Méditerranée ou HQE ou, à défaut, de la réalisation 
d'investissements favorisant les économies d'énergies ou basés sur les énergies renouvelables. L'octroi 
de la subvention donnera lieu à une convention d'application.  
 
L’enveloppe maximale allouée est limitée aux montants des autorisations de programme et des crédits de 
paiement votés. 
 
Une proposition de règlement du dispositif est annexée au présent rapport. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de Territoire de prendre la délibération ci-
après : 

Le Conseil de Territoire Marseille Provence, 

Vu 

• La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles ; 

• La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ; 
• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille- 

Provence ; 
• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
• Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5218-7 ; 
• Le procès-verbal de l’élection de Monsieur Jean MONTAGNAC en qualité de Président du 

Conseil de Territoire Marseille Provence du 13 Juillet 2017 ; 
• La lettre de saisine de la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 

OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS,  

Entendues les conclusions du rapporteur, 
 
CONSIDERANT 

• La volonté de la Métropole de soutenir l’économie productive et de favoriser son ancrage sur le 
territoire. 

• Le souhait de la Métropole de faciliter la vie des entreprises, en proposant une offre 
d’accompagnement adaptée à chaque étape de leur parcours. 
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DELIBERE  

Article unique : 

Le Conseil de Territoire émet un avis favorable sur le projet de délibération du Conseil de la Métropole 
relatif à l’approbation d'un dispositif métropolitain d'aide à l'investissement immobilier des entreprises. 
 
 
 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée . 
 
 
 
  

Certifié Conforme, 
Le Président du Conseil de Territoire  
Marseille Provence  
 
 
 
Jean MONTAGNAC 

 
 


